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RAPPORT ANNUEL DU MAIRE
SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ

Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers,

Mesdames et Messieurs,

Voici le 3e rapport annuel sur la situation financière de la municipalité, tel que l'exigent diverses dispositions du Code municipal, de la Loi sur la Fiscalité municipale et de la Loi sur le Traitement des élus municipaux, que je vous présente à titre de maire. 
L'ANNÉE FINANCIÈRE 2006
1.
LES RÉSULTATS DE L'ANNÉE


Dans son rapport de vérification, daté du 9 février 2007, le vérificateur, Beaudoin Roy, comptables agréés, concluait que les états financiers de la municipalité "donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Nérée au 31 décembre 2006, ainsi que des résultats de ses opérations et  de l'évolution de sa situation financière pour l'exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus en comptabi​lité municipale au Québec."

Ces états financiers ainsi que le rapport du vérificateur ont été approuvés par le Conseil à sa séance du 5 mars 2007.

État des activités financières

Les revenus pour l’année 2006 se répartissaient ainsi :

	Taxes et tarifs
	707 792$

	Paiement tenant lieu de taxes
	18 124$

	Autres recettes de source locale
	42 754$

	Transferts gouvernementaux
	241 021$

	Total
	1 009 691$


Les dépenses de fonctionnement se répartissaient ainsi :

	Administration générale
	160 853$

	Sécurité publique
	88 677$

	Transport
	290 655$

	Hygiène du milieu
	169 853$

	Santé et bien être
	5 664$

	Aménagement, urbanisme et développement
	23 822$

	Loisirs et culture
	45 611$

	Frais de financement
	34 092$

	Total
	819 227$


Les autres activités financières se répartissaient ainsi

	Remboursement en capital
	87 155$

	Transfert à l’état des activités d’investissement
	161 127$

	Total
	248 282$


Ce qui nous laissait un déficit des activités financières de 57 818$ avant des affectations nettes de 1 361$ pour un déficit net de 56 457$ au niveau des activités financières.

État des activités d'investissement

Sources de financement

	Transfert de l’état des activités fin.
	55 400$

	Autres transferts
	105 727$

	Surplus accumulé affecté
	60 620$

	Emprunt à long terme
	99 000$

	Total
	320 747$


Dépenses d'investissement

	Administration générale
	1 439$

	Sécurité publique
	13 772$

	Transport
	278 439$

	Hygiène du milieu
	15 987$

	Loisirs et culture
	1 840$

	Total
	311 477$

	
	

	Excédent des activités d’investissement
	9 270$


État des surplus au 31 décembre 2006

À la fin de l’année financière 2006, nos surplus accumulés étaient de 1 092$. 

Coût des services municipaux

Le coût des services municipaux comprend les coûts de fonctionnement, les coûts de financement et les coûts d'amortissement sur les immobilisations. Du total de ces coûts on soustrait l'amortissement des subventions reportées sur les immobilisations et les subventions de fonctionnement. 

Voici ce que cela donne en pratique pour l'année 2006 :

	Administration générale
	167 815$

	Sécurité publique
	97 605$

	Transport
	200 693$

	Hygiène du milieu
	230 045$

	Santé et bien être
	5 664$

	Aménagement urbanisme et développement
	23 822$

	Loisirs et culture
	52 184$

	Total
	777 828$


2.
La dette à long terme de la municipalité
Au 31 décembre 2006, la municipalité avait un endettement à long terme 821 790$ dont 29 426$ devant être remboursés par le Gou​vernement du Québec. À ces montants s'ajoutent le solde non financé des travaux de la route Principale pour 2006, soit un montant de 1 665$, et la quote-part de la municipalité dans la dette à long terme de la MRC de Bellechasse qui est passé de 113 437$ au 31 décembre 2005 à 100 351$ au 31 décembre 2006, pour un endettement net total à long terme à la charge de la municipalité de 894 380$. 

L’ANNÉE FINANCIÈRE 2007

Le budget des dépenses de fonctionnement sera respecté pour l’ensemble des activités financières et l’ensemble de nos dépenses devraient être inférieures à nos prévisions. 
Au cours de l’année 2007, nous avons terminé les travaux de réfection de la route Principale.  Nous y auront consacré cette année un montant d’environ 415 704,81$.  Nous avons reçu une subvention de 15 000$ pour l’exécution de ces travaux.  

Nous avons également, après l’approbation de notre règlement d’emprunt, effectué pour un montant de 93 963,25$, les travaux de traitement de surface double sur 2050 mètres dans le 5e rang Ouest.  Nous avons aussi effectué sur le même chemin des travaux d’entretien pour un montant de 44 301,45$ (2880 mètres).  

Il est aussi important de souligner que nous avons réalisé notre plan d’intervention pour le renouvellement de nos conduites d’aqueduc et d’égout et programmation des travaux.  Le Ministère des Affaires municipales et des Régions a accepté notre programmation partielle et nous recevrons en 2007 un montant de 117 637$ provenant de la taxe d’accise sur l’essence. 

Enfin nous avons effectué le remplacement de la camionnette pour un montant de 30 614,62$ et du système de chauffage du Complexe Municipal pour un montant total de 64 056,83$.

INDICATEURS MUNICIPAUX DE GESTION

Le secrétaire-trésorier a transmis le document au ministère des Affaires municipales et des régions conformément à la loi. Il est déposé au Conseil ce soir. Le directeur général a produit un rapport intitulé « Sommaire des indicateurs municipaux 2001-2006 » qui a été remis, pour information, aux membres du conseil. Ce rapport leur permet de voir l’évolution des indicateurs de gestion au cours des 6 dernières années. 

L’ANNÉE FINANCIÈRE 2008

Nous entamerons bientôt le processus qui nous conduira à l’adoption du budget de l’année financière 2008. L’année 2008 devrait également être l’année au cours de laquelle nous réaliserons les travaux de mise aux normes de nos puits d’alimentation d’eau potable du secteur du village et du Lac Vert. Notre programme triennal d’immobilisations et notre budget 2008 devront en tenir compte.

LA RÉMUNERATION DES ÉLUS
La rémunération des membres du Conseil pour l'année 2007 est la suivante : 4 557,00$ pour le maire et 1 519,00$ pour les con​seillers et con​seillè​res.

L'allocation de dépen​ses du maire est de 2 278,50$ et celle des autres membres du con​seil 759,50$. C'est donc dire que la rému​né​ra​tion totale du maire en 2007 est de 6 835,50$ et celle de chacun des conseillè​re et conseillers, de 2 278,80$.  Il faut noter que tout membre a droit de s’absenter pour une réunion ordinaire du Conseil au cours de l’année. Sa deuxième absence entraîne une diminution de sa rémunération totale mensuelle de 50%. 

Le maire (ou son suppléant) reçoit également une rémunération imposable de 89,85$ pour chaque séance du Conseil de la MRC de Bellechasse à laquelle il participe.  Cette rémunération est accompagnée d’une allocation non imposable de 44,92$.

Tout maire qui participe à une réunion d’un des comités de la MRC reçoit une rémunération imposable de 67,40$ accompagnée d’une allocation non imposable de 33,70$.
CONTRATS DE 25 000$ ET PLUS

Depuis 2001, le maire doit annexer à son rapport annuel 2 listes distinctes : une liste des contrats de 25 000$ et plus accordés depuis le dernier rapport du maire et une liste des fournisseurs qui ont reçu plus de 25 000$ de contrats durant la même période mais dont au moins un des contrats était de 2 000$ et plus.

Contrats de 25 000$ et plus

	Icetec Réfrigération inc. (Chauffage et climatisation)
	50 702,05$

	Lapointe Auto inc. (Camion)
	32 316,22$

	Constructions B.M.L. Div. Sintra Inc. (Asphaltage route Principale)
	401 127,88$

	Sintra Inc. (Traitement de surface simple et double)
	134 690,04$


Fournisseurs ayant reçu plus de 25 000$ dont au moins un contrat de 2 000$ et plus

	Icetec Réfrigération inc. (Chauffage et climatisation)
	50 702,05$

	Lapointe Auto inc. (Camion)
	32 316,22$

	Constructions B.M.L. Div. Sintra Inc. (Asphaltage route Principale)
	401 127,88$

	Sintra Inc. (Traitement de surface simple et double)
	134 690,04$


REMERCIEMENTS
Permettez-moi, en terminant, de profiter de l'occasion pour remercier d'abord tous les membres du Conseil municipal pour leur participation aux réunions de travail et aux sessions du Conseil municipal et j’ai nommé Mme Christiane Asselin, maire suppléant, Mme Lyse Ratté, MM. Mario Rémillard, Pascal Fournier, Claude Guillemette et Dominic Larochelle. 
Les membres du Comité consultatif d'urbanisme et les membres du conseil d'administration de l'OMH de Saint-Nérée méritent également mes remerciements.
Je m'associe aux membres du Conseil municipal pour remercier bien chaleureusement l'ensem​ble des béné​voles qui oeu​vrent au sein de la population et dont le travail améliore la qualité de vie de notre collectivité. (Bibliothèque municipale, Complexe municipal,   Loisirs St-Nérée, Souper Bénéfice, Conseil d'établissement de l'École l'Éveil, Conseil de la Fabrique et  tous les autres organismes qui travaillent au mieux-être de Saint-Nérée)

M. Jean-Louis Chabot a travaillé pour la Municipalité de Saint-Nérée pendant 23 ans et il mérite mes félicitations pour son travail et mes remerciements.

Un Merci spécial à nos trois employés réguliers M. Michaël Couture, nouveau directeur général, M. Christian Pouliot et Mme Francine Nadeau qui assurent la gestion et le fonctionnement quotidien de la municipalité. Nos dix-neuf pompiers volontaires qui assurent la protection de nos vies et de nos immeubles méritent aussi notre reconnaissance.
Merci enfin à vous tous d'être présents et de suivre de près les activités de votre Conseil municipal et bienvenue à la session spéciale du 17 décembre, 19h30, au cours de laquelle nous adopterons le budget de 2008 et le programme triennal d'immobilisations 2008-2010.

Saint-Nérée, le 5 novembre 2007.
____________________________                                  

       Clément Vallières, maire
